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Formation Habilitation Transports Funéraires 

 
 

             100 % des participants satisfaits en 2022 (nb avis) !  

 

 
 
 
 

Attestation de formation délivrée en fin de session  
 

Personnes en Situation de Handicap : si votre état de santé nécessite une prise en charge              
particulière, veuillez contacter notre référent handicap pour en étudier la faisabilité : 

guidolin.c@chu-toulouse.fr / 05 61 32 40 17 
 

 

CONTACT 
soula.s@chu-toulouse.fr 

 
DURÉE 

2 jours / 14 heures en 
présentiel 

 
PUBLIC  

Ambulancier, 
brancardier 

 
PRE-REQUIS 

Aucun 
 
 FORMATEURS 
Cadre de santé chambre 

mortuaire 
Psychologue 

IDE hygiéniste 
 

TARIF 
470€/personne 

Tarif groupe : nous 
consulter 

 
 

OBJECTIFS  

 
Acquérir et développer les compétences nécessaires à l'exercice de ses 
fonctions  
Connaître la réglementation et la législation sur le transport des corps 
 

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES 

 

Apports théoriques 
Connaissances règlementaires 
 

MODALITÉS D’ÉVALUATION 

 
 
Evaluation de la formation :  fiches de satisfaction 
► À chaud : enquête de satisfaction à remplir immédiatement en fin de 
session 
► A froid : enquête de satisfaction en ligne envoyée 15 jours après la fin 
de la session 
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DATE 
 

  

DEROULE PEDAGOGIQUE  
 

 
08h30 
12h30 

JOUR 1 
 
Accueil et présentation de la formation 
Anthropologie 
La prise en charge des personnes décédées 
 

 
13h30 
16h30 

 
Réglementation des transports de corps 
La prise en charge des personnes décédées 

 
 

08h30 
10h00 

JOUR 2 
 
Tour de table 
 
La mort - le deuil : de la prise en charge du corps à l'accompagnement des familles 
 

 
10h00 
12h30 

 
 Réglementation des transports de corps 

 
13h30 
15h30 

 
L'Hygiène 

 
15h30 
16h30 

 
Réglementation des transports de corps  
 

Évaluation de la formation 

 
 

 

 


